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Tandis que les ministres européens se préparent pour la partie Développement du Conseil des affaires générales et des relations extérieures du mois de mai, les organisations de la société civile européenne accueillent favorablement le leadership de l’Union européenne en ce qui concerne les ODM pour l’assemblée générales des Nations Unies en septembre 2005. 

Les ONG signataires ont cependant certaines préoccupations essentielles à mentionner concernant la révision des Objectifs de développement du millénaire, notamment la qualité et le volume du financement du développement, la cohérence nécessaire entre les politiques dans les domaines du commerce, de l’agriculture, de la sécurité et du développement, l’amélioration de la gouvernance et de la transparence des institutions internationales. 

Après avoir délibéré sur la mise en œuvre des ODM, les ONG de développement européennes membres de CONCORD et les organisations de la société civile de toute l’Europe demandent aux ministres européens :
Sur le financement du développement

· De soutenir vigoureusement l’annulation totale et immédiate de la dette bilatérale et multilatérale des pays les plus pauvres, qui est dans bien des cas illégitime et dans la plupart des cas insoutenables, afin de ne pas hypothéquer la réalisation des Objectifs de développement du millénaire; de veiller à ce que l’allégement de la dette engagée par les Etats membres vienne s’ajouter, sans les grever, aux fonds nécessaires à l’objectif des 0,7% du RNB assigné à l’aide au développement ; et d’utiliser le financement dégagé par l’annulation de la dette et les recettes générées par d’autres mécanismes de financement, entre autres pour lutter contre le SIDA, la tuberculose et la malaria, et les autres besoins de financement pour atteindre les ODM ;

· De veiller à ce que tous les Etats membres de l’UE, qui ne l’ont pas encore fait, établissent un calendrier précis pour atteindre l’objectif de longue date des Nations Unies de 0,7% du RNB et acceptent d’atteindre en 2010 un objectif collectif moyen de 0,7% du RNB pour l’aide publique au développement visant la pauvreté; et d’éviter la dilution de l’aide en excluant d’autres dépenses ne visant pas la pauvreté comme le financement de missions militaires ou de maintien de la paix ;

· De se pencher sur la mise en œuvre à brève échéance de propositions de moyens innovants pour lever des ressources afin de financer d’urgence des dépenses en capital nécessaires pour réaliser les ODM et garantir des moyens plus stables et prévisibles de financer les dépenses sociales récurrentes dans les pays pauvres; et de veiller à ce que tous les mécanismes innovants pour lever des ressources pour le développement soient complémentaires et ne remplacent pas des instruments et canaux actuels de l’aide ; 

· De garantir qu’au moins 70% de l’APD sera dépensée dans des pays à faible revenu, que l’aide aux pays à revenu intermédiaire cible les plus pauvres et qu’au moins 20% de l’aide soit attribuée aux services sociaux de base ;

· De soutenir le renforcement de l’appropriation nationale des politiques de développement et des procédures par les pays pauvres, en veillant à ce que la société civile participe à l’établissement des priorités de développement et en réaffirmant les obligations liées aux droits de l’homme et à une approche basée sur les droits qui mettent l’accent sur l’inclusion, l’appropriation et la participation des pauvres ;

· D’accroître l’efficacité et l’acheminement de l’aide en déliant totalement toute l’aide à tous les pays en développement, en veillant à une meilleure coordination et complémentarité des donneurs, à une harmonisation et un alignement des procédures publiques et à la prévisibilité des apports d’aide.  De plus, les conditionnalités de politique économique imposées, comme la libéralisation et la dérégulation du commerce, l’austérité fiscale et la privatisation, doivent être abandonnées.

· D’encourager une utilisation appropriée des différents types de contrôle du capital aux niveaux national et international afin d’entraver l’évasion fiscale et la fuite des capitaux engendrée par les paradis fiscaux, ce qui peut représenter un obstacle important à la réalisation des ODM lorsqu’ils diminuent le revenu des pays pauvres et encouragent la corruption. 

Rendre les politiques commerciales de l’UE cohérentes avec le développement durable

· De veiller à ce que les politiques internes et externes de l’UE soient cohérentes et permettent la réalisation d’objectifs de développement applicables dans tous les pays en développement ; et de veiller à ce que le solide fondement juridique de la cohérence des politiques contenu dans le projet de constitution  (art. III – 292, art III - 316) se traduise par des mécanismes concrets pour le suivi et le soutien nécessaire au sein des services de la Commission ;

· De veiller à ce que les négociations sur les Accords de partenariats économiques (EPA) avec les pays ACP ne se basent pas sur la réciprocité, mais sur des mécanismes d’évaluation spécifiques au développement, sur l’élimination de la pauvreté et la réalisation des ODM ; et de veiller à ce que les négociations des EPA soient systématiquement fondées sur des analyses tenant compte des conflits pour empêcher ou atténuer les effets nuisibles de l’instabilité du marché et des chocs économiques sur l’insécurité qui a pour conséquence d’enfoncer davantage les pays pauvres dans des cycles de pauvreté et de violence. 

· D’adopter une position forte et cohérente en faveur de la pauvreté dans les négociations de Doha de l’OMC et lors de sa réunion ministérielle de 2005 à Hongkong qui suppose d’abandonner les demandes de réciprocité des pays en développement, de faire preuve de plus de modération dans la poursuite des intérêts commerciaux offensifs de l’UE et de réduire les demandes d’ouverture des marchés dans les pays en développement en matière d’agriculture, d’accès aux marchés non agricoles (NAMA) et de services ;

· De s’engager sans ambiguïté à supprimer les restrictions à la commercialisation des médicaments génériques pour le traitement du VIH et les conditions connexes ;

Démocratisation et meilleure gouvernance des institutions internationales

· De développer et de soutenir activement des mesures et initiatives en faveur d’une gouvernance économique globale plus efficace et démocratique ; 

· De veiller à intégrer de manière adéquate une perspective tenant compte des différences entre les sexes (y compris les droits à la procréation et à la sexualité) non seulement dans son approche de la révision de tous les ODM, mais aussi dans la révision des institutions internationales et le processus démocratique et de consolidation de la paix fondée sur l’engagement de la CE et des Etats membres à la Déclaration de Pékin, à la Plate-forme d’Action et à la résolution du Conseil de sécurité des Nations Unies sur les femmes, la paix et la sécurité ;

· D’identifier les points d’entrée pour coopérer et mettre sur pied des partenariats dans les pays où le gouvernement manque lourdement à ses engagements vis-à-vis de son peuple en ne remplissant pas des fonctions fondamentales comme les services publics de base, les infrastructures essentielles, la sécurité et la protection de la propriété (par exemple avec les ONG, le secteur privé, les groupes communautaires, les organisations religieuses et les groupes parlementaires) ;

· De veiller à ce qu’à côté des ODM la CE et les Etats membres maintiennent leurs engagements pris lors du Sommet mondial pour le développement social de 1995 (Copenhague) de créer une société intégrée, d’équilibrer les chances et la prospérité pour tous, de s’attaquer et de lutter contre la discrimination relative à l’âge, à la race, à l’origine ethnique, aux handicaps, à la religion, au genre et aux orientations sexuelles ; 

· D’encourager une approche du développement basée sur les droits, englobant la réalisation des droits de l’enfant, comme instrument spécifique dans le cadre de la mise en œuvre des ODM au travers de la politique de développement de l’UE ;

· D’encourager le renforcement du secteur socioéconomique des Nations Unies en rapport avec les institutions financières internationales (IFI) et l’OMC et de plaider en faveur d’un abaissement de l’influence disproportionnée du FMI et de la Banque mondiale sur des problèmes d’intérêts vitaux pour les pays en développement ; de transformer ECOSOC en un conseil du développement humain disposant d’un budget significatif et investi de fonctions de coordination explicites ;

· De veiller à plus de transparence et de responsabilisation des donneurs envers les partenaires du Sud et de garantir aux pays en développement une participation beaucoup plus importante aux votes et au véritable pouvoir de décision au sein des institutions financières internationales, ce qui serait un premier pas vers la démocratisation de leurs structures et de leur fonctionnement ; et d’établir pour le choix du Président de la Banque mondiale et du Directeur général du FMI des directives claires et démocratiques fondées sur le mérite des candidats que tout pays membre des Institutions de Bretton Woods pourrait proposer ;

· D’accroître la transparence de la Banque européenne d’investissement ; et de renforcer le rôle du Parlement dans l’exercice de programmation et le suivi des apports d’aide ; en outre de veiller à ce que les politiques de la Banque européenne d’investissement soient cohérentes avec les politiques européennes de développement, notamment en définissant un mandat de développement approprié pour toutes ses opérations en dehors des Etats membres de l’UE ; Enfin, de veiller à ce que les investissements de la Banque européenne d’investissement et des sociétés européennes dans les Etats pauvres et fragiles respectent le droit international humanitaire et les droits de l’homme afin d’éviter d’exacerber la militarisation ou le conflit et de promouvoir une répartition plus équitable des recettes liées aux industries extractives (voir Voluntary Principles on Security and Human Rights et Extractive Industries Transparency Initiative) ; et

· De rehausser les méthodes démocratiques au sein des institutions de l’UE, notamment par le renforcement de l’agenda de la participation de la société civile afin d’atteindre un véritable partenariat pour la paix et le développement. 

Sur la sécurité humaine
· De reconnaître qu’un obstacle majeur pour atteindre les ODM est l’incapacité de la communauté internationale jusqu’à présent d’aborder le problème de l’insécurité et de son interdépendance avec la pauvreté et la mauvaise gouvernance d’une manière qui tienne compte des conflits et qui soit durable – laquelle se reflète dans le triste fait que 22 des 34 pays les moins en mesure de pouvoir atteindre les ODM sont des pays en conflit ou sortant d’un conflit ;

· De développer une position commune du Conseil sur les Etats fragiles qui, par une politique intégrée sur le long terme, donne un cadre pour aborder les causes sociales, économiques, politiques et culturelles d’un conflit, ainsi que ses symptômes ;

· De veiller à ce que la planification et la mise en œuvre de tous les instruments de politique de l’UE procèdent d’une analyse des conflits ;
· De prendre plus de responsabilités dans la création d’un soutien public pour une consolidation à long terme de la paix participant d’une approche des droits de l’homme et de la sécurité humaine ;

· D’établir des délais fixes et des mécanismes d’évaluation pour la consolidation de la paix au-delà des grands objectifs assignés aux missions de la Politique européenne de sécurité et de défense (PESC) ; et 

· De faire en sorte que le Traité international sur le commerce des armes soit appliqué et de renforcer la position commune de la CE sur les courtiers en armement. 

Les ONG des différents secteurs de la société civile ont bien vu le fossé qui sépare le discours de la pratique au sein des gouvernements européens pour atteindre les ODM et elles soulignent qu’il est urgent que l’UE améliore ses performances pour pouvoir atteindre l’objectif 8. 

En outre, afin d’atteindre les Objectifs de développement du millénaire en 2015, les ONG insistent sur le fait que le développement et le progrès social procèdent d’une approche du développement basée sur les droits, comme énoncé par le respect inconditionnel des droits fondamentaux, et elles réitèrent l’indivisibilité des droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels. Les objectifs d’élimination de la pauvreté pourraient ne pas être atteints en 2015 si la politique de développement est incohérente avec les autres domaines politiques qui touchent à la pauvreté et ne s’attaque pas de manière appropriée au recul du SIDA/VIH ; à la promotion de la santé sexuelle et des droits à la procréation ; à la promotion et la protection des droits de l’enfant ;à la lutte contre l’inégalité entre les sexes et à l’inclusion adéquate de la vulnérabilité aux conflits ; des préoccupations environnementales et d’une approche d’élimination de la pauvreté basée les droits de l’homme.

Sur les trois objectifs dégagés par le Sommet social de Copenhague – réduction de la pauvreté, création d’emplois et intégration sociale – seul le premier est jusqu’à présent une cible explicite des ODM. Les concepts stratégiques d’équilibre des chances et de création d’une société intégrée approuvée par la déclaration de Copenhague sur le développement social doivent prendre une place beaucoup plus importante si l’on veut réaliser les ambitions de la Déclaration du Millénaire.

Les ONG de développement européennes membres de CONCORD et les organisations de la société civile de toute l’Europe espèrent que les ministres de l’UE partagent leurs préoccupations et donneront à l’UE et au reste du monde un message clair sur ces problèmes en septembre 2005 lors de la réunion des Nations Unies à New York.

Les représentants de plus de 1500 ONG de la société civile européenne ont approuvé ces recommandations.
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· Friends of the Earth-CEPA 
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· International Alert

· IPPF

· Ireland

· Italy

· LES AMIS DE LA TERRE - Friends of the Earth France

· Luxembourg 

· Malta 

· National Society of Conservationists - Friends of the Earth Hungary
· Oxfam International

· Plan Europe
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· Portugal 

· Save the Children 

· Slovakia

· Solidar

· Spain

· Sweden

· TERRA Mileniul III

· The Netherlands

· World Vision

Ceci est une version courte d’un Papier Commun de la Société Civile européenne sur « l’UE et le Sommet du Millénaire +5 ». Ce papier sera publié après l’approbation des représentants ONG à la conférence Européenne OMD+5, le 24 avril à Luxembourg.
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